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Dix-septième session Kingston, Jamaïque 11 – 22 juillet 2011



Communiqué final



FM/17/17 22 juillet 2011



L’AUTORITÉ INTERNATIONALE DES FONDS MARINS ACHÈVE LES TRAVAUX DE SA DIX-SEPTIÈME SESSION À KINGSTON Décide de commémorer le 30ème anniversaire de la Convention en 2012 Élit les membres de la Commission juridique et technique L’Autorité internationale des fonds marins a adopté aujourd’hui un projet de décision visant à commémorer le trentième anniversaire de la signature de la Convention des Nations Unies de 1982 sur le droit de la mer lors de la dix-huitième session de l’Autorité. Les membres de l’Assemblée ont prié le Secrétaire général d’organiser des activités de célébration et a invité les membres de l’Autorité et la communauté internationale à commémorer cet évènement. S’adressant à l’Assemblée de l’Autorité internationale des fonds marins, Mme Marlene Malahoo Forte, Ministre d’État au Ministère des affaires étrangères et du commerce extérieur de la Jamaïque, avait proposé de commémorer l’évènement qui s’était tenu à Montego Bay (Jamaïque), estimant qu’une telle commémoration contribuerait au rayonnement de l’Autorité et de la Convention. Discours de la Ministre Mme Marlene Malahoo Forte a pris note des préoccupations exprimées dans le rapport du Secrétaire général et a assuré les membres de l’Assemblée de la volonté du gouvernement jamaïcain de voir le secrétariat évoluer dans des conditions dignes de la mission de l’Autorité. Elle a déclaré que les discussions en cours entre l’Autorité et l’administration nationale de l’aménagement du territoire avaient abouti à l’élaboration d’un calendrier provisionnel de réparations comprenant notamment le système de climatisation et l’ascenseur. Elle a estimé que le renforcement des capacités, en particulier, le transfert de technologie marine était essentiel pour les petits États insulaires en développement et a souhaité que cette question fasse l’objet d’un attention urgente. Elle a par ailleurs affirmé que la dégradation de l’environnement marin et le changement climatique constituaient de graves dangers pour le futur de l’humanité et en a appelé à la responsabilité de tous envers la protection des océans et la gestion prudente de ses ressources.



-à suivre -



Communiqué final



2



FM/17/17 22 juillet 2011



Bref historique de l’Autorité L’Autorité internationale des fonds marins, organisation internationale autonome, a été créée aux termes de la Partie XI (dispositions concernant les fonds marins) de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de 1982, qui est entrée en vigueur en 1994. Le fonctionnement de l’Autorité est également régi par l’Accord de 1994 relatif à l’application de la Partie XI, entré en vigueur en 1996. Ces traités multilatéraux ont fait de l’Autorité l’organe de contrôle régissant toutes les activités touchant les ressources minérales menées dans la zone internationale des fonds marins. La Convention des Nations Unies sur le droit de la mer reconnaît que la Zone du fond des mers et des océans ainsi que les ressources de cette Zone sont « le patrimoine commun de toute l’humanité et que les activités dans la Zone sont organisées, menées et contrôlées par l’Autorité pour le compte de l’humanité toute entière. » Décision sur l’avis consultatif de la Chambre des disputes du Tribunal du droit de la mer L’Autorité a adopté le Projet de décision sur l’Avis consultatif de la Chambre pour le règlement des différends relatifs aux fonds marins sur les responsabilités et obligations des États qui patronnent des personnes et entités dans le cadre d’activités menées dans la Zone. Dans ce document, l’Assemblée se félicite de la décision par la Chambre des disputes du Tribunal des droits de la mer de répondre à la demande du Conseil tel que convenu le 6 mai 2010 et prend note avec appréciation de l’Avis rendu par la Chambre le 1er février 2011 à la demande du Conseil. Le rapport sur l’avis consultatif de la chambre répondait à une requête faite par le Conseil lors de sa seizième session suite à une note de Nauru relative à la responsabilité incombant aux États qui patronnent des activités en cas d’incident écologique. Le Conseil avait demandé à la Chambre de rendre un avis consultatif sur les points suivants : « 1. Quelles sont les responsabilités et obligations juridiques des États parties à la Convention qui patronnent des activités dans la Zone en application de la Convention, en particulier de la partie XI, et de l’Accord de 1994 relatif à l’application de la partie XI de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982? 2. Dans quelle mesure la responsabilité d’un État partie est-elle engagée à raison de tout manquement aux dispositions de la Convention, en particulier de la partie XI, et de l’Accord de 1994 de la part d’une entité qu’il a patronnée en vertu de l’article 153, paragraphe 2 b), de la Convention? 3. Quelles sont les mesures nécessaires et appropriées qu’un État qui patronne la demande doit prendre pour s’acquitter de la responsabilité qui lui incombe en application de la Convention, en particulier de l’article 139 et de l’annexe III, ainsi que de l’Accord de 1994?» La Chambre présidée par M. Tullio Treves a unanimement affirmé sa compétence à rendre l’avis consultatif demandé et a indiqué les obligations directes des États qui patronnent, parmi lesquelles l’obligation d’aider l’Autorité dans le contrôle des activités dans la Zone, l’obligation
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d’appliquer une approche de précaution ainsi que l’obligation d’appliquer les meilleures pratiques écologiques. La Chambre a aussi stipulé que les États qui patronnent ont l’obligation d’adopter des mesures afin que le contractant fournisse des garanties dans l’éventualité d’ordres en cas d’urgence afin d’assurer la protection du milieu marin. La Chambre a ajouté que ces États ont l’obligation d’offrir des voies de recours pour obtenir réparation en cas de pollution ainsi que l’obligation de procéder à une évaluation de l’impact sur l’environnement. En réponse à la deuxième question posée par le Conseil, la Chambre a affirmé, que la responsabilité de l’État qui patronne est engagée lorsqu’il y a un manquement aux obligations qui lui incombent en vertu de la Convention et des instruments qui s’y rapportent. Le manquement du contractant patronné à ses obligations n’engage pas automatiquement la responsabilité de l’État qui patronne. La Chambre a en outre précisé qu’en cas de dommage, la responsabilité de l’État qui patronne n’est engagée que si un lien de causalité est établi entre ce dommage et le manquement de l’État à ses obligations. Enfin, la Chambre a affirmé, en réponse à la troisième question posée par le Conseil, que l’État qui patronne doit adopter, dans le cadre de son système juridique, des lois et règlements et des mesures administratives qui fassent en sorte que le contractant exécute ses obligations et exonèrent l’État qui patronne de sa responsabilité. Si la nature et la portée de ces lois, règlements et mesures administratives sont fonction du système juridique de l’État qui patronne, ces textes peuvent prévoir la mise en place de mécanismes de surveillance active des activités du contractant patronné et de coordination entre les activités de l’État qui patronne et celles de l’Autorité. Les lois, règlements et mesures administratives en question doivent être en vigueur aussi longtemps que le contrat passé avec l’Autorité. Leur existence n’est pas une condition de la conclusion d’un contrat avec l’Autorité, mais elle est nécessaire pour que l’État qui patronne s’acquitte de l’obligation de diligence requise et puisse être exonéré de sa responsabilité. En ce qui concerne en particulier la protection du milieu marin, les lois et règlements et les mesures administratives de l’État qui patronne ne peuvent être moins rigoureuses que celles adoptées par l’Autorité ou moins efficaces que les règles, règlements et procédures internationaux. La Chambre pour le règlement des différends relatifs aux fonds marins, composée de 11 juges, est une entité juridique spécifique au sein du Tribunal international du droit de la mer situé à Hambourg, établie conformément à la partie XI, section 5, de la Convention des Nations Unies sur les droits de la mer et de l’article 14 de ses statuts. Elle a pour fonction exclusive l’interprétation de la partie XI de la Convention ainsi que des annexes et règlements formant la base légale de l’organisation et du suivi des activités dans la Zone. Projet de décision relative à un Plan de gestion de l’environnement de la Zone Clarion-Clipperton Ce Projet est le fruit des délibérations d’un groupe de travail informel s’étant réuni afin de proposer des amendements à la version du Projet figurant à l’annexe II du document ISBA/17/C/13. Il reflète également l’ensemble des suggestions proposées lors de discussions précédentes et comporte un préambule et 10 paragraphes. Le préambule du document original n’ayant soulevé aucune objection a été conservé en l’état. Apres avoir effectué trois amendements au paragraphe 6
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proposés respectivement par les délégations de la Chine, du Brésil et du Royaume Uni, le Conseil est parvenu à un consensus sur un document qui stipule que le Conseil note les recommandations de la Commission juridique et technique relative à un plan de gestion de l’environnement de la zone de Clarion-Clipperton publiée sous la côte ISBA/17/LTC/7 ; demande que le Secrétaire général organise dès que possible avant la prochaine session de la Commission juridique et technique, un atelier sur cette question ; demande à la Commission juridique et technique d’examiner la proposition de plan de gestion de l’environnement sur la base du document ISBA /17/LTC/7 et des conclusions de l’atelier cité ci-dessus, afin de présenter une version révisée de ce plan en vue de son adoption à la dix-huitième Session de l’Autorité. La décision recommande qu’un tel plan soit préparé d’une manière souple et transparente de manière à ce qu’il puisse être amélioré dès que d’avantage de données environnementales, techniques et scientifiques et relatives à l’évaluation des ressources, seront fournies par les contractants et autres entités ; encourage la poursuite du dialogue avec tous les partenaires par souci de complémentarité entre les zones présentant un intérêt écologique particulier, dont l’emplacement exact pourra être réexaminé; Le Conseil a par ailleurs décidé que jusqu’à l’adoption du plan de gestion de l’environnement, toute demande d’approbation de plan de travail dans des zones présentant un intérêt écologique particulier mentionné au paragraphe 1 sera examinée par la Commission juridique et technique et par le Conseil. La décision sera appliquée conformément à la Convention, à l’Accord, au Règlement et aux dispositions des contrats d’exploration de nodules polymétalliques conclus pour la zone de ClarionClipperton; La conduite de recherches scientifiques marines dans les zones présentant un intérêt écologique particulier est encouragée conformément à l’article 143 de la Convention, et la diffusion des résultats de ces recherches par l’Autorité. Il est demandé au Secrétaire général de l’Autorité internationale des fonds marins, de prendre des mesures pour encourager la mise en place de programmes de recherche scientifique marine dans la zone de Clarion-Clipperton, au bénéfice des États en développement et des États technologiquement moins avancés, y compris en faisant appel au Fonds de dotation pour la recherche scientifique marine dans la Zone; d’assurer la diffusion la plus large possible de la décision, y compris auprès des membres de l’Autorité, des observateurs auprès de l’Autorité et des organisations internationales compétentes. Projet de décision sur le rapport de la Commission juridique et technique Le projet de décision sur le rapport de la Commission juridique et technique constitue une réponse formelle au rapport du Président de la Commission (ISBA/17/C/13) et comporte un préambule de 3 paragraphes et 4 paragraphes. Le préambule du document indique que le Conseil de l’Autorité internationale des fonds marins prend note du rapport du président de la Commission, en particulier, l’examen des rapports annuels des contractants et les informations sur l’examen périodique de la mise en œuvre des plans de travail relatifs à l’exploration des nodules polymétalliques. La deuxième partie du préambule note
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l’inquiétude de la commission concernant le manque de données relatives à l’évaluation des ressources et l’état de référence environnemental. Le préambule insiste aussi sur le besoin de recommandations permettant de guider les contractants dans l’évaluation du possible impact environnemental découlant de l’exploration des sulfures polymétalliques dans la Zone. Le paragraphe 1 du projet de décision exhorte les contractants à fournir des données numériques en vue de leur intégration à la base de données de l’Autorité, conformément à l’Article 31, paragraphes 4 et 5, et Article 34 du règlement relatif à l’exploration et à la prospection des sulfures polymétalliques dans la Zone. Le paragraphe 2 du document met l’accent sur le rôle de la Commission juridique, chargée, conformément à l’Article 21 paragraphe 3 (d) du Règlement relatif à l’exploration et à la prospection des nodules polymétalliques dans la Zone, et l’Article 23 paragraphe 3(d) du Règlement relatif à l’exploration et à la prospection des sulfures, de s’assurer que tout candidat à une nouvelle demande d’approbation de plan de travail se soit au préalable acquitté de toutes ses obligations auprès de l’Autorité, y compris, entre autres en matière de transmission de données relative à l’environnement. Le paragraphe 3 demande au Secrétaire général de préparer un rapport sur les lois, règlements et mesures administratives adoptés par les États patronnants et les autres membres de l’Autorité, en relation avec leurs activités dans la Zone, et invite à ces fins, les États patronnants et le cas échéant, les autres membres de l’Autorité à fournir au secrétariat des informations sur, ou les textes des lois, règlements et mesures administratives pertinentes. Au quatrième paragraphe, il est demandé à la Commission juridique et technique d’analyser l’Article 11.2 du Règlement relatif à la prospection et à l’exploration des sulfures polymétalliques dans la Zone, et de présenter un rapport au Conseil pour examen. Approbation des demandes de plans de travail relatifs à l’exploration Le Conseil de l’Autorité a approuvé, sur recommandation de la Commission juridique et technique, quatre demandes de plans de travail relatifs à l’exploration (ISBA/17/C/9 ; ISBA/17/C/10 ; ISBA/17/C/11 ; ISBA/17/C/12). Il s’agit des demandes de plans de travail relatifs à l’exploration des nodules polymétalliques présentées par Nauru Ocean Resources Inc. (NORI)., sous le patronage de la République de Nauru, et par Tonga Offshore Mining Limited (TOML), patronné par le Royaume de Tonga ; des demandes d’approbation de plans de travail relatif à l’exploration de sulfures polymétalliques présentées par l’Association chinoise de recherche-développement concernant les ressources minérales des fonds marins sous le patronage de la Chine (COMRA), et par le Gouvernement de la Fédération de Russie. Le Conseil a adopté les projets de décision concernant les demandes après y avoir apporté des amendements. Ainsi, le préambule comporte désormais un paragraphe exhortant les contractants à pleinement respecter les dispositions, les clauses et dispositions du contrat, y compris la communication des données environnementales conformément aux règlements et aux normes standard du contrat. Il comporte également un paragraphe adopté sur proposition des délégations de l’Afrique du Sud, de l’Argentine, du Brésil et des Pays-Bas, notant l’avis consultatif du 1er février 2011 de la Chambre des disputes du Tribunal du droit de la mer. De même, sur proposition du représentant de l’Egypte, le paragraphe 3 a fait l’objet d’un amendement visant à demander au Secrétaire général de donner aux plans de travail, la forme d’un contrat entre l’Autorité et les contractants.
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Le Ministre du commerce, de l’industrie et de l’environnement de Nauru, M. Dominic Tabuna s’était adressé aux membres du Conseil, dans un discours de soutien à une demande d’approbation du plan de travail relatif à l’exploration des nodules polymétalliques dans la Zone présentée par NORI. Budget Pour l’exercice 2011-2012, l’Assemblée a adopté à sa seizième session un budget de 13 014 700 dollars américains (ISBA/16/A/10), soit une augmentation de 3,9 % par rapport au budget de l’exercice précédent. Au 15 juillet 2011, 76 membres de l’Autorité avaient versé 79,7 % des contributions au budget de 2011 imputables aux États membres et l’Union européenne. Conformément à la Convention et à l’Accord de 1994, les dépenses d’administration de l’Autorité sont financées par les contributions des États membres en attendant que l’Autorité tire des recettes suffisantes d’autres sources pour y faire face. Le rapport du Secrétaire général fait état de l’existence d’arriérés de contribution dus par les États membres pour les exercices antérieurs (1998-2010) d’un montant de 229 451 dollars. Des rappels sont périodiquement adressés aux États membres concernant ces arriérés. Rapport du Secrétaire général Le rapport du Secrétaire général IABA/15/A/2, présenté en application du paragraphe 4 de l’Article 166 de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de 1982, rend compte des travaux menées par l’Autorité au cours des 10 mois précédents et donne un aperçu de la situation actuelle et des perspectives en ce qui concerne l’exploitation minière des grands fonds marins. Le rapport passe également en revue les développements récents en matière de recherche scientifique et met l’accent sur le besoin de coopération internationale soutenue, y compris entre les organisations intergouvernementales, pour assurer la protection et la préservation de l’environnement marin. Dans son rapport présenté aux membres de l’Assemblée, le Secrétaire général Nii Allotey Odunton (Ghana) a annoncé qu’au 31 mai 2011, l’Autorité comptait 162 membres (161 États plus l’Union européenne). À cette même date, le nombre de parties à l’Accord de 1994 était de 141, chiffre atteint grâce à l’adhésion récente de l’Angola, de Malawi et de la Thaïlande. Le rapport du Secrétaire général précise qu’il existe aujourd’hui huit contractants titulaires de contrats d’exploration concernant les nodules polymétalliques dans la Zone. Ce sont : Yuzhmorgeologiya (Fédération de Russie), Interoceanmetal Joint Organization (IOM) (Bulgarie, Cuba, Fédération de Russie, Pologne, République tchèque et Slovaquie), le Gouvernement de la République de Corée, China Ocean Mineral Resources Research and Development Association (COMRA) (Chine), Deep Ocean Resources Development Ltd. (DORD) (Japon), l’Ifremer (France), le Gouvernement de l’Inde et l’Institut fédéral des géosciences et des ressources naturelles (Allemagne). Faisant état des travaux des titulaires de contrats d’exploration des nodules polymétalliques, le Secrétaire général s’est inquiété du caractère partiel et irrégulier des informations fournies par les contractants au titre des dépenses effectives et les dépenses directes d’exploration. Le Secrétaire général a exhorté les contractants à fournir les données de base dans ce domaine en vue d’enrichir
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les connaissances mises à profit par l’Autorité, mais également les autres institutions internationales qui s’intéressent au milieu marin, notamment le Groupe de travail spécial à composition non limitée de l’Assemblée générale des Nations Unies chargé d’étudier les questions relatives à la conservation et à l’exploitation durable de la biodiversité marine dans les zones situées au-delà des juridictions nationales. Il a annoncé la préparation par le secrétariat d’une analyse détaillée des dépenses rapportées par les contractants avec l’assistance d’un consultant, qui sera mise à la disposition des nouveaux membres de la Commission juridique lors de la prochaine Session de l’Autorité. Le Secrétaire général a annoncé un projet de publication d’un manuel de l’utilisateur de la réglementation de l’exploitation des fonds marins à l’intention principalement des futurs demandeurs de permis, des représentants des États membres et du personnel de l’Autorité. Sont également prévus entre le dernier trimestre 2011 et le deuxième trimestre 2012, une étude ainsi qu’un séminaire portant sur certaines des questions soulevées par l’élaboration d’un code d’exploitation. Une réglementation détaillée pour l’exploitation des ressources de la Zone devrait à terme, attirer les investisseurs potentiels vers l’exploitation minière des fonds marins. L’Autorité a poursuivi son programme de séminaires régionaux d’information par l’organisation du cinquième évènement de ce genre à Kingston (Jamaïque), à l’attention des États des Caraïbes. Les missions permanentes auprès de l’Autorité, les institutions jamaïcaines concernées ainsi que les représentants de la Barbade, du Guyana et du Mexique ont assisté au séminaire, qui portait sur les ressources minérales marines et les travaux de l’Autorité. Selon le rapport du Secrétaire général, le programme de séminaires mené par l’Autorité depuis 2007 vise à informer les représentants des gouvernements, les responsables de l’élaboration des politiques concernant les ressources de la mer et les scientifiques travaillant dans les institutions nationales et régionales, et d’encourager les scientifiques des institutions de pays en développement à participer aux travaux de recherche scientifique marine que des organismes de recherche internationaux entreprennent dans la Zone. Le Secrétaire général a signalé une initiative du secrétariat visant à élaborer une étude de marché pour aider à évaluer les potentialités économiques des terres rares et d’autres éléments-traces dans les dépôts des fonds marins Se fondant sur les recommandations de l’atelier tenu par l’Autorité sur les résultats du Modèle géologique et sur l’avis de plusieurs experts, le secrétariat a entrepris cette démarche en créant dans un premier temps, une base de données consacrée aux teneurs en métauxtraces et aux prix de ces métaux sur le marché. Cette base de données a mis au grand jour des perspectives encourageantes pour l’évolution du retour sur investissement potentiel par rapport aux modèles économiques existants pour les principaux métaux, tels que le nickel, le cobalt, le cuivre et le manganèse. Dans un deuxième temps, le secrétariat a entrepris d’examiner la viabilité technique et économique de l’extraction des métaux-traces concernés avec l’aide d’experts extérieurs. Le Secrétaire général prévoit de mettre les produits finaux du projet à la disposition des parties prenantes en 2012, par le biais d’une publication dans la série des Études techniques de l’Autorité internationale des fonds marins, de l’intégration des données géochimiques acquises dans la Base de données centrale et d’un système d’information géographique comprenant les données pertinentes et des cartes thématiques des zones géographiques concernées.
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Le Secrétaire général a évoqué le bâtiment occupé par l’Autorité, signalant une certaine gêne dans le fonctionnement du secrétariat, du fait du vieillissement et de l’usure des locaux. Il a toutefois mentionné les travaux partiels de rénovation effectués par le passé et fait état des discussions en cours avec le propriétaire du bâtiment, l’administration nationale de l’aménagement du territoire et le Gouvernement du pays-hôte, la Jamaïque, en vue d’un règlement durable de ces problèmes. Rapport de la Commission juridique et technique Le Conseil de l’Autorité internationale des fonds marins a pris note du Rapport de la Commission juridique et technique, organe subsidiaire composé d’experts. Le rapport a été présenté au Conseil par Mr. David Billett (Royaume-Uni), Président de la Commission juridique et technique. Au cours de sa session qui a débuté le 4 juillet, une semaine en avance de la 17ème session de l’Autorité, la Commission juridique et technique a examiné un certain nombre de questions dont les rapports annuels des contractants engagés dans l’exploration dans la Zone, l’information sur l’examen périodique des plans de travail, l’examen de deux demandes d’approbation d’un plan de travail relatif à l’exploration des nodules polymétalliques dans la Zone ainsi que l’examen de deux demandes d’approbation d’un plan de travail relatif à l’exploration de sulfures polymétalliques dans la Zone. D’autres questions traitées concernaient un projet de plan de gestion de l’environnement pour la Zone de fracture de Clarion-Clipperton ainsi que des recommandations sur la gestion des écosystèmes chimiosynthétiques profonds dans le respect de l’environnement. Le Président de la Commission a regretté le fait que certains rapports d’activités des contractants ne contenaient aucune précision sur les activités géologiques. Présentant l’aspect financier, le Président a également déploré que tous les contractants n’aient pas fourni de ventilation des dépenses comme le recommande la Commission (ISBA/15/LTC/7). La Commission a en outre relevé des écarts significatifs entre les montants des dépenses signalées par les différents contractants, en dépit des recommandations qu’elle avait publiées à leur usage en 2009. Rappelant que l’examen périodique effectué cette année représentait la dernière occasion pour 6 contractants d’ajuster leur programme d’activités avant la fin de la phase d’exploration, elle a recommandé que le programme d’activité de ces 6 contractants pour les cinq prochaines années comprenne une étude de préfaisabilité donnant une idée du niveau de rendement qui peut être espéré de tout investissement dans l’exploitation des nodules. Constatant que la dix-septième Session était la dernière qu’elle tiendrait dans sa composition actuelle, la Commission a jugé opportun de faire part de ses vues concernant sa future charge de travail et ses incidences sur ses travaux. Elle a proposé de faire établir par le secrétariat un rapport contenant un programme de travail quinquennal indicatif offrant à la nouvelle Commission un cadre de référence pour ses futurs travaux. Les membres de la Commission ont considéré que pour faire face à la charge de travail, il était dorénavant nécessaire d’envisager de tenir deux sessions par an et que toutes les séances bénéficient de services de conférence complets. Dans le même esprit, la Commission a souligné l’importance de la présence de tous ses membres à ses réunions. La Commission est chargée de s’acquitter de diverses fonctions se rapportant aux activités menées dans les grands fonds marins, notamment d’examiner les demandes d’autorisation de plans de travail, de surveiller les activités d’exploration ou de prospection, d’évaluer l’incidence de ces
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activités sur l’environnement et de donner des conseils à l’Assemblée et au Conseil de l’Autorité internationale des fonds marins. Rapport de la Commission des finances Aux termes de l’Accord de 1994 relatif à la partie XI de la Convention, la Commission des finances est chargée de surveiller le financement et la gestion financière de l’Autorité. Lors de son dernier rapport en tant que président de la Commission des finances, Hasjim Djalal (Indonésie) a prié la Commission des finances de faire les observations suivantes au Conseil de l’Autorité. Il a noté que le solde du Fonds de dotation s’établissait à 3 355 015 dollars au 30 juin 2011, dont 90 477 dollars d’intérêts acquis destinés à favoriser la participation de chercheurs de pays en développement aux programmes approuvés. Le rapport de la Commission (ISBA/17/A/3-ISBA/17/C/3) note par ailleurs que le solde du Fonds de contributions volontaires était de 20 231 dollars au 30 juin 2011. La Commission a constaté que les intérêts acquis sur le principal du Fonds de dotation étaient peu élevés et que par conséquent le montant disponible pour le Fonds de contributions volontaires était peu important. Cette situation résulte des faibles taux d’intérêts obtenus sur le principal du Fonds de dotation et de l’absence de contributions au Fonds de contributions volontaires. Le Conseil a recommandé à l’Assemblée de demander instamment aux membres de s’acquitter en temps voulu de l’intégralité de leurs contributions et exhorté les membres ayant des arriérés à les régler au plus tôt, ainsi que de les encourager à contribuer au Fonds de dotation ainsi qu’au Fonds de contribution volontaire. Les délégations du Japon et du Mexique ont annoncé des contributions de leurs pays au Fonds de dotation. Le Conseil a prié le Secrétaire général de recourir à des conseils d’experts pour l’investissement du capital du Fonds de dotation et de consulter les autorités compétentes au Siege de l’Organisation des Nations Unies. Élection de la Commission juridique et technique Le Conseil a élu par acclamation les nouveaux membres de la Commission juridique et technique, composée de 25 membres. Le mandat des membres nouvellement élus va courir du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2016. En 1999, la Commission comptait 23 membres. Lors de la première élection, la Commission comptait 15 membres, conformément aux dispositions de la Convention des Nations Unies de 1982 sur le droit de la mer. En 1996, ce nombre a été porté à 22 selon une disposition de la Convention permettant l’augmentation de nombre en cas de besoin. Lors des élections de 2001 et 2006 le nombre a été porté à 24 et 25 membres respectivement. La Commission sera donc composée comme suit (les membres réélus sont indiqués par un astérisque) : Adesina Thompson Abdegbie (Nigeria); Farhan M.S. Al-Farhan (Arabie Saoudite); *David Billett (Royaume Uni); Harald Brekke (Norvège); Winifred M. Broadbelt (Pays Bas);
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Aleksander Čičerov (Slovénie); Domenico Da Empoli (Italie); *Laleta Davis-Mattis (Jamaïque); Kaiser De Souza (Brésil); *Elva Escobar (Mexique); Russell Howorth (Fidji); Kiseong Hyeong (Republique of Corée); Elie Jarmache (France); *Emmanuel Kalngui (Cameroun); *Denis Gennadyevich Khramov (Fédération de Russie); *Eusebio Lopera (Espagne); Pedro Madureira (Portugal); Hussein Mubarak (Egypte); *Nobuyuki Okamoto (Japon); Mario Oyarzábal (Argentine); *Andrzej Przybycin (Pologne); *Christian Reichert (Allemagne); Cristian Rodrigo (Chili); *Maruthadu Sudhakar (Inde); *Haiqi Zhang (Chine). Élection de la Commission des finances L’Autorité a procédé à l’élection des quinze membres de la Commission des finances. Elle est donc composée comme suit : Aung, Zaw Minn (Myanmar), Armas-Pfirter, Frida Maria (Argentine), Bakanov, Aleksey P. (Fédération de Russie), Choudhary, Pradip K. (Inde), Elliott, Trecia (Jamaïque), Graziani, Francesca (Italie), Kavina, Pavel (République tchèque), Laki, Duncan M. (Ouganda) , Myklebust, Olav (Norvège), Ségura, Serge (France) Storani, Reinaldo (Brésil), Whomersley, Chris (Royaume-Uni) , Wilkens, David C.M. (Allemagne) , Yamanaka, Shinichi (Japon), Yao, Jinsong (Chine). La Commission des finances est l’organe chargé d’examiner le budget de l’Autorité, conformément à la section 9 de l’annexe de l’Accord relatif à l’application de la partie XI de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, la Commission des finances se compose de 15 membres qui sont élus par l’Assemblée pour cinq ans. Ces membres sont élus compte tenu de la nécessité d’assurer une représentation géographique équitable ainsi que la représentation des intérêts spéciaux. Projet de règlement relatif à la prospection et à l’exploration des encroûtements cobaltifères de ferromanganèse Le Conseil de l’Autorité a adopté les Parties II à X du projet de Règlement relatif à la prospection et à l’exploration des encroûtements cobaltifères de ferromanganèse dans la Zone, à l’exception des Articles 11, 12, 21, 23 et 27 qui sont toujours en cours d’examen. Il a également adopté les Annexe du projet de règlement. L’Annexe 1 présente la liste des informations et documents à fournir dans une notification d’intention de prospecter. L’Annexe 2 décline les informations et documents à fournir dans une demande d’approbation d’un plan de travail relatif à l’exploration aux fins de l’obtention d’un contrat ; l’Annexe 3 présente le contrat d’exploration, l’Annexe 4 porte sur les clauses types de contrat d’exploration. Questions en suspens Les membres du Conseil ne sont pas parvenus à atteindre un consensus sur les Articles 11, 12, 21, 23 et 27 du Règlement relatif à la prospection et à l’exploration des encroûtements cobaltifères de ferromanganèse dans la Zone. Le Conseil a reporté l’examen de ces questions en suspens à la dix-huitième Session de l’Autorité. Lors de la dix-septième Session de l’Autorité, les membres du Conseil ont été saisis d’une proposition écrite de la délégation chinoise (ISABA/17/C/) visant à apporter des modifications aux
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articles 12 et 27 dans le document ISBA/16/C/WP.2. Deux experts chinois, Mrs. Kaixi Jiang and Gaowen He ont présenté un exposé technique au Conseil dans le but d’apporter des précisions techniques en soutien à la proposition d’amendement de l’article 12. L’article 12 concerne la superficie totale de la zone visée par la demande de travail d’un contractant, tandis que l’article 27 renferme les dispositions relative à la superficie du secteur à restituer par le contractant à la fin du contrat d’exploration. L’article 11, qui a fait l’objet de multiples propositions d’amendement, concerne le certificat de patronage. L’adoption de ce règlement relatif aux encroûtements permettrait à l’Autorité d’achever l’élaboration d’un code relatif à l’exploration exhaustif et couvrant les trois principaux types de ressources minérales du fonds des océans. Les règlements relatifs à la prospection et à l’exploration des nodules polymétalliques et des sulfures polymétalliques ont été adoptés lors de sessions précédentes. Nouveau membre observateur de l’Autorité L’Assemblé de l’Autorité a approuvé la demande d’octroi du statut d’observateur, émanant du Center For Oceans Law and Policy, faculté de droit de l’Université de Virginie conformément au paragraphe 1, alinéa d) et e) de l’article 82 du Règlement intérieur de l’Assemblée qui permet aux organisations non gouvernementales de participer aux travaux de l’Assemblée en tant qu’observateur. Le Center For Oceans Law and Policy, faculté de droit de l’Université de Virginie a été créé en 1976 afin de promouvoir et d’encourager la recherche, l’enseignement et le débat dans le domaine des politiques marines et du droit de la mer. Le Centre dispose d’un personnel employé à temps complet et propose un programme régulier de conférences, des publications et d’autres activités à caractère éducatif visant à promouvoir la paix et la stabilité sur les mers et océans de la planète. Membres et participation Afrique du Sud*, Albanie, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite*, Argentine*, Arménie, Australie*, Autriche, Bahamas*, Bahreïn, Bangladesh*, Barbade, Bélarus, Belgique*, Belize, Bénin, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil*, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso*,Cameroun*, Canada*, Cap-Vert, Chili*, Chine*, Comores, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire*,Croatie, Cuba*, Danemark, Djibouti, Dominique, Égypte*, Espagne*, exRépublique yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie*, Fidji*, Finlande*, France*, Gabon, Gambie, Géorgie, Ghana*, Grèce*, Grenade, Guatemala, Guinée équatoriale, Guinée, GuinéeBissau, Guyana*, Haïti*, Honduras*, Hongrie, Îles Cook, Îles Marshall, Îles Salomon, Inde*, Indonésie*, Iraq*, Irlande, Islande, Italie*, Jamaïque*, Japon*, Jordanie, Kenya*, Kiribati*, Koweït*, Lesotho, Lettonie, Liban, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi*, Maldives, Mali, Malte, Maroc*, Maurice, Mauritanie*, Mexique*, Micronésie (États fédérés de), Moldova, Monaco, Mongolie, Monténégro, Mozambique*, Myanmar*, Namibie*, Nauru*, Népal, Nicaragua, Nigéria*, Nioué, Norvège*, Nouvelle-Zélande*, Oman*, Ouganda*, Pakistan*, Palaos, Panama*, PapouasieNouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas*, Philippines*, Pologne*, Portugal*, Qatar*, République de Corée*, République démocratique du Congo, République démocratique populaire lao, République dominicaine, République fédérale d’Allemagne*, République tchèque*, République- Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord*, Sainte- Lucie, SaintKitts-Et-Nevis*, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal*, Serbie et
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Monténégro, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Somalie, Soudan*, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tchad, Thaïlande*, Togo, Tonga*, Trinité-et-Tobago*, Tunisie*, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Viet Nam*, Yémen, Zambie et Zimbabwe. Deux États non membres de l’Autorité étaient présents à titre d’observateurs : Colombie et États-Unis. Les observateurs peuvent prendre part à toutes les délibérations lors des séances formelles et informelles, mais ne possèdent pas le droit de vote.
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